
تم تلخيص النص بواسطة موقع لخصل © lakhasly.com

La profession juridique libérale au Maroc désigne l'exercice indépendant du droit par des professionnels
tels que les avocats, les notaires, les huissiers de justice, qui pratiquent généralement de manière

.privée, souvent en tant que travailleurs indépendants ou au sein de cabinets juridiques privés


